
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Transfert de la convention de partenariat avec le Conseil
Départemental de l'Hérault pour l'entretien du Lac de Vesoles

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n"D_2024_158

'eil~aire je la Communauté de
4, s'est réuni sous la présidence

Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
arie-José BROUSSE, Alain CABROL, André

rancis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
E, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges
, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie

LOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

représenté par Georges MEROU, Marie-Françoise CROS
NEGAS, Michel FARENC représenté par Marie-José BROUSSE, Sandra
Jim RONEZ, Vincent VIDAL représenté par Daniel VIDAL

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 29
Absents:
- dont suppléés: 0
- dont représentés: 5

Votants: 34
- dont « pour »: 33
- dont« contre »: 0
- dont abstention: 1

Le 09 décembre 2024 à
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 2
de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique
BARTHE, Jérôme BOUSQUET, Rob
CABROL, Isabelle CALVET, Ri
DURAND, Pierre
MEROU, Antoine
SOLOMIAC, Mari

représentée par Didi
RAMOND représentée

Excusés: Alexis BENAMAR, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Marie CASARES, Moïse
ROQUES

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet:Transfert de la convention de partenariat avec le Conseil Départemental de l'Hérault
pour l'entretien du Lac de Vescles

Le Département de l'Hérault est engagé dans la mise en œuvre d'une politique ambitieuse en
matière de développement durable qui passe par une lutte contre le changement climatique,
la préservation de la biodiversité et des milieux naturels et la prévention des risques pour
l'environnement et la santé. Dans ce cadre, et dans le contexte actuel d'une hausse notable de
la fréquentation sur les sites naturels départementaux, le Département de l'Hérault a
contractualisé des conventions d'entretien avec des syndicats, communes et communautés de
communes sur plusieurs de ses sites.
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Ainsi, par délibération en date du 27 juin 2022, une convention de partenariat avec le SIVOM
du lac de Vesoles a été validée par le CD34 en vue d'optimiser l'organisation et la coordination
des prestations d'entretien paysager des espaces ouverts au public de ce site, propriété
départementale située sur la commune de Fraisse sur Agoût. Cette convention a été dûment
signée par les parties et est en cours d'exécution ; elle devait se reconduire tacitement à
compter du 2janvier 2025.

La Communauté de Communes du Haut-Languedoc a fait part de son souhait de se voir
transférer cette convention à compter du 1er janvier 2025 et ce, en accord avec le SIVOM du lac
de Vesoles. De ce fait, elle réaliserait ainsi les prestations de la convention incombant
initialement au SIVOM du lac de Vesoles.

Par conséquent, les parties ont décidé d'un commun accord de transférer la convention de
partenariat pour l'entretien du Lac de Vesoles à la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc.

tio 'vec le Conseil Départemental
une durée de 1 an renouvelable

DECIDE
A la majorité des membres présents

• D'autoriser le Président à signer la nouv
de l'Hérault, qui prendra effet au 01 Jan
3fois par tacite reconduction.

• D'autoriser le Président à si
délibération.

signer l'avenant n"1 à la convention de partenariat,
ansférer la convention existante à la Communauté de Communes du

Haut-Languedoc.
• D'autoriser le Président à signer la nouvelle convention avec le Conseil Départemental

de l'Hérault, qui prendra effet au 01 Janvier 2025, pour une durée de 1 an renouvelable
3fois partacite reconduction.

• D'autoriser le Président à signer toute pièce utile à l'exécution de la présente
délibération.

Pour copie certifiée conforme

Une nouvelle convention de partenariat sera conclue entre le Département et la Communauté
de Communes du Haut-Languedoc avec une prise d'effet le1janvier 2025.

Il est ainsi proposé aux membres du Conseil Corn :
• D'autoriser le Président à signer l'avenar 'n tian de partenariat,

permettant de transférer la convention existan uté de Communes du
Haut-Languedoc.

Le Conseil de Co

Entendu le rapport du Présid

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET Le Président- Daniel VIDAL

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
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